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moissons ravagées ; et plus que ce»
la, les peuples sont démoralisés, les

filles et les femmes insultées et les

mœurs publiques considérablement
altérées. En s'armant pour la dé-
fense de son gouvernement, on s'ar-

me donc pour la défense de sa
propriété, et de l'honneur de sa
famille et de son pays. De plus,
on rend à César ce qui appar-
tient à César, comme nous le recom-
mande si expressément Notre Sei-
gneur dans l'Evangile ; et par con-
séquent, on accomplit un devoir reli-

gieux, qui mérite la récompense éter-

nelle.

En bonne justice, c'est à chaque
propriétaire à défendre sa propriété,

par tous les moyens honnêtes que lui

fournit la loi de Dieu. Or, tout un
pays est une grande propriété, parta-

gée entre les différents membres d'u-
ne nombreuse famille que l'on ap-
pelle nation. C'est donc à tous les

membres de cette grande famille na-
tionale, qui sont tous frères étant
tous enfants dun même gouverne-
ment à s'unir d'une union^aussi for-

te que tendre, pour défendre leur

commune propriété. Ceux-là n'au-
raient pas le sentiment de leur exis-

tence, qui ne comprendraient pas ce
devoir imposé à tous les membres
d'une même famille, de se protéger
mutuellement.
L'Apôtre St. Paul, en apprenant

aux chrétiens à obéir à leur gou-
vernement, leur fait observer pour-
quoi un Roi de la terre, qui est le

ministre de Dieu et le vengeur
du crime, porte l'épée. Non enim
sine causa gladium portât; Dei enim
minister est, vindex in iram ei qui
malum agit (Rom. 13, 4). Or, voi-
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